
    RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de l’agriculture, de l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire 

   
   

 

 

ARRÊTÉ DU 6 NOVEMBRE 2025 

portant nomination à la Commission technique spécialisée « Développement Agricole et 

Rural » du Conseil supérieur d'orientation et de coordination de l'économie agricole et 

alimentaire. 

 

  La ministre de l’agriculture, de l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire, 

 Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment l’article D.611-15, 

           Vu le décret n° 2016-614 du 17 mai 2016 relatif à la commission « développement agricole et rural »    

         Vu l’arrêté du 25 juillet 2022 portant nomination à la Commission technique spécialisée 

            « Développement Agricole et Rural » du Conseil supérieur d'orientation et de coordination  

de l'économie agricole et alimentaire, 

 

ARRÊTE 

Article 1er  

Sont nommés membres de la commission technique agricole spécialisée « développement agricole et 

rural » du Conseil supérieur d'orientation et de coordination de l'économie agricole et alimentaire, 

pour les années 2025, 2026 et 2027, outre le Directeur général de l’enseignement et de la recherche 

qui la préside,  

au titre des représentants des organisations syndicales d'exploitants agricoles à vocation générale 

habilitées, en application de l'article 3 du décret n° 90-187 du 28 février 1990 modifié et sur pro-

position des organisations intéressées :  

 

Yannick FIALIP, FNSEA 

Charlotte VASSANT, FNSEA 

Olivier DAUGER, FNSEA 

Thierry DESFORGES, FNSEA 

 

 



Vincent FERRY, Jeunes agriculteurs 

Jordy BOUANCHEAU, Jeunes agriculteurs 

 

Paul REDER, Confédération paysanne 

Emilie DELIGNY, Confédération paysanne 

 

au titre des représentants de Chambres d’agriculture France : 

Nicolas PEROTIN, 

Denis LAIZÉ, 

Sébastien WINDSOR, 

 

au titre de la Confédération nationale de la mutualité, de la coopération et du crédit agricoles : 

Jean-Pierre ARCOUTEL, 

Jean-Luc DUVAL, suppléant 

 

au titre des représentants de l’Etat, outre la DGER qui préside : 

Le Directeur général de la Performance Economique et environnementale ou son représentant - 

Ministère chargé de l’agriculture 

La Directrice générale de la recherche et de l'innovation ou son représentant- Ministère chargé de 

la Recherche 

 

au titre du représentant de l’association de coordination technique agricole : 

Anne-Claire VIAL 

Mehdi SINÉ, suppléant   

 

au titre des représentants des organisations nationales à vocation agricole et rurale : 

Pascale CROC, TRAME 

Xavier ROUX, Réseau CIVAM 



Dominique MORAND, Fédération Terre de Liens 

Catherine RIGONDAUD, Fédération Terre de Liens, suppléante 

 

au titre du représentant de FranceAgriMer : 

Franck SANDER 

 

Article 2  

 

Le directeur de l’enseignement et de la recherche est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 

sera publié au bulletin officiel du ministère de l'agriculture, de l’agro-alimentaire et de la 

souveraineté alimentaire. 

 

Fait à Paris, le 6 novembre 2025 
 

 

La ministre de l'agriculture, de l’agro-alimentaire 

et de la souveraineté alimentaire 

Pour la ministre et par délégation, 

Le directeur général de l'enseignement 

et de la recherche 

Benoît BONAIMÉ 

 

 

  

 


